








 
 

PROJET DE PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL  
 
 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane, 100 avenue 
de Londres, 62400 BETHUNE, représentée par son Président en exercice, dument 
habilité par délibération du bureau en date du ________________ 
 
Ci-après dénommée par « la CABBALR » ou « la Communauté d’Agglomération »  
 

d’une part 
 
Et 
 
La société CENTRE AQUATIQUE DE BETHUNE, société par actions simplifiée au capital 
social de 15000 €, dont le siège social est situé à avenue du Pont des Dames à BETHUNE 
(62400), inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés d’Arras sous le numéro 949 484 
430, représentée par ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR, au nom commercial « ESPACE 
RECREA », elle-même représentée par G.P.S FINANCES, elle-même représentée par son 
Président, Monsieur Gilles SERGENT, dûment habilité à cet effet. 
 
 
Ci-après dénommée par « RECREA » 
 
 

D’autre part 
 
 
Ci-après dénommées ensemble les « Parties » ou individuellement une « Partie ». 
 
 

------------------------- 
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Préalablement, il est rappelé ce qui suit :  
 
Par délibération n° 2021/CC160 du 28 septembre 2021, le Conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération a approuvé le principe du recours à une délégation de service 
public par affermage ayant pour objet l’exploitation du Centre aquatique de Béthune 
aujourd’hui dénommé « Cité d’O » pour une nouvelle durée de 5 ans. 
 
A l’issue de la procédure de passation conduite conformément aux dispositions des articles 
L.1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales et des dispositions du 
Code de la commande publique, le Conseil communautaire a, par délibération 
n°2023/CC007 du 07 février 2023, décidé d’attribuer le nouveau contrat de délégation de 
service public à la société ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR exerçant sous le nom 
commercial de « ESPACE RECREA ». 
 
Ce contrat était signé le 08 mars 2023 pour entrer en vigueur au 1er avril 2023. 
 
Lors de la passation entre la société ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR et le précédent 
délégataire, la société VERT MARINE, un constat d’huissier de l’état des équipements et 
installations était réalisé au contradictoire de l’ensemble des parties. 
 
Lors des Comités de Pilotage Trimestriels, RECREA devait indiquer à la Communauté 
d’agglomération de Béthune-Bruay que plusieurs éléments nécessitaient la réalisation de 
travaux ne relevant pas de ses obligations contractuelles. 
 
Après plusieurs échanges, la CABBALR devait programmer des travaux s’étant déroulé 
entre le 03 avril 2025 et le 11 mai 2025, soit une durée totale de 39 jours durant lesquels le 
Centre aquatique a dû demeurer fermé. 
 
Cette fermeture a occasionné des préjudices à RECREA dont la CABBALR a convenu qu’ils 
ne sauraient rester à sa charge, les travaux en question ne relevant pas de la responsabilité 
de l’actuel délégataire. 
 
C’est dans ces conditions que les parties se sont rapprochées en vue de parvenir à un 
accord dont les termes sont retranscrits dans le présent protocole d’accord. 
 
Sur ce, il a donc été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1er – Objet  
 
Le présent protocole transactionnel a pour objet de fixer le montant de l’indemnité due à 
RECREA par la CABBALR au titre d’indemnisation des pertes d’exploitation et préjudices 
annexes durant la période de fermeture pour travaux du 03 avril 2025 au 11 mai 2025. 
 
Les Parties se sont mutuellement accordées, dans le cadre du présent Protocole 
transactionnel, sur les concessions réciproques et les clauses particulières associées ci-
après énoncées.  
 
Elles reconnaissent que leurs concessions réciproques sont destinées à mettre un terme au 
différend visé dans le préambule et ne pourront en aucune façon être considérées comme 
emportant reconnaissance d’une quelconque responsabilité de l’une ou l’autre des Parties, 
quel que soit le fondement juridique de cette responsabilité, au titre du différend visé en 
préambule. 
 
 
Article 2 – Indemnité transactionnelle 
 
La CABBALR s’engage à verser à RECREA, à titre d’indemnisation globale, forfaitaire et 
définitive, la somme de 125 238 euros net de taxe (cent vingt cinq mille deux cent trente-
huit euros) correspondant au décompte suivant : 
 

- Pertes de recettes commerciales 169 215 € 
- Prise en charge prolongation abonnements 19 356 € 
- Maintien de salaire du personnel (complément 
chômage partiel) 

6 053 € 

TOTAL 194 624 € 
 
Dont il convient de déduire les économies de charges réalisées par RECREA : 
 

- Remboursement indemnité chômage partiel 31 404 € 
- Economies fluides (eau / Réseau de chaleur urbain) 28 780 € 
- Economies charges patronales 9 202 € 

TOTAL 69 386 € 
 
Soit un reliquat de : 
 

194 624 € - 69 386 € = 125 238 € 
 
Ces indemnités seront payées par la CABBALR, sous un délai d’un mois à compter de sa 
prise d’effet telle que définie à l’article 6, par virement au compte de la société ACTION 
DEVELOPPEMENT LOISIR exerçant sous le nom commercial de « ESPACE RECREA ». 
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Article 3 – Renonciations 
 
En contrepartie du paiement de l’indemnité transactionnelle prévue à l’article 2 du présent 
protocole et sous réserve de la parfaite exécution du Protocole, RECREA se déclare 
intégralement satisfaite et remplie de ses droits à raison de l’ensemble des préjudices objet 
de cette transaction. 
 
RECREA renonce irrévocablement et définitivement à toute réclamation et instance à 
l’encontre de la CABBALR pour les préjudices objet de l’indemnisation expressément visée à 
l’article 2, à la date de signature du Protocole ainsi qu’à toutes contestations, réclamations, 
instances, de quelque nature que ce soit, ayant un lien direct ou indirect avec les faits ayant 
donné lieu au différend rappelé dans le Préambule du Protocole. 
 
Les Parties, sous réserve de la parfaite exécution du Protocole dont les dispositions forment 
un tout indissociable, se déclarent expressément et irrévocablement remplie de l’intégralité 
de leurs prétentions les unes envers les autres, de quelque nature qu’ils soient au titre des 
faits rappelés dans le Préambule du Protocole. 
 
Article 4 – Frais 
 
Chacune des Parties conserve à sa charge l’intégralité des frais et honoraires qu’elle a pu 
engager dans le cadre du présent litige et pour la rédaction du protocole. 
 
 
Article 5 – Règlement des différends 

 
Tout différend qui naîtrait sur la validité, l’exécution ou l’interprétation du présent Protocole 
obligerait les Parties à se réunir et à faire leurs meilleurs efforts pour négocier et tenter de 
trouver une solution amiable à leur litige. Si un différend persiste, la Partie la plus diligente 
pourra saisir le Tribunal administratif de Lille. 
 
Article 6 – Transaction 
 
Les Parties reconnaissent que ce protocole a valeur de transaction au sens des dispositions 
de l’article 2044 du Code civil au terme desquelles « la transaction est un contrat par lequel 
les parties, par des concessions réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent 
une contestation à naître ».  
 
Les Parties s’engagent à exécuter de bonne foi, et à titre irrévocable, le présent protocole, et 
déclarent que ce dernier aura, entre elles, l’autorité de la chose jugée en dernier ressort en 
application des dispositions de l’article 2052 du Code civil au terme desquelles « la 
transaction fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en 
justice ayant le même objet ».  
 
Le présent protocole prendra effet à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et 
de sa signature par les intéressés, sans qu’il soit besoin qu’il ait été homologué.  
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Fait à ___________, le 
 
 
Pour la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane 
Par délégation du Président,  
Le conseiller délégué, 
 
 
 
 
Philippe DRUMEZ  
  
 
 
 
 
La société ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR 
Représentée par [M/Mme Prénom NOM], [Titre] 
Fait à ___________, le 
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